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Protection du vignoble contre les dégâts d’oiseaux avant les vendanges
La protection du vignoble contre les dégâts d’oiseaux se pose chaque année avec la même acuité. Peu d’espèces posent réellement des problèmes aux vignerons mais elles peuvent faire des dégâts considérables tant qualitativement que quantitativement. Il est souvent indispensable de recourir à un moyen de protection surtout lorsque les parcelles sont isolées ou située à proximité d’une lisière de forêt ou encore s’il s’agit de cépages précoces ou encore de vendanges tardives. Se pose alors la question du moyen de protection à privilégier.

Afin de faire le point sur cette question et de mieux cerner les attentes également du voisinage et des milieux de la protection des animaux, nous vous proposons d’assister à une matinée d’information le

Mercredi 23 juin 2010 à 9 heures au Château de Boudry

Programme :
Dès 9 heures Accueil – Café et croissants
9h30
Bienvenue
Sébastien Cartillier,
Station viticole cantonale / NE

9h40
Point sur la situation actuelle – Bilan 2009
Monique Perrottet, Vitiswiss

10h
Protection du vignoble, oui mais pas n’importe
François Turrian, ASPO
comment – Attentes des ornithologues

10h20
Nuisances sonores – Attentes du voisinage
Didier Racine, Service de l’Environnement / NE
10h40
Présentation des méthodes d’effarouchement et de protection
disponibles – Avantages et Inconvénients :
· Effarouchement à l’aide de rapaces : Solution novatrice ?
Nadia Sigrist
· Effarouchement acoustique : quoi de neuf ?
Luc Delorme, Avicontrôle 

· Effarouchement optique

Luc Delorme, Avicontrôle
· Protection par des filets : type de filets disponibles, 
M. Meier, Landi , Cornaux
recommandation et contraintes

11h30
Conclusion et Apéritif
Cette séance d’information est considérée comme formation et permet donc de satisfaire aux exigences de Vitiswiss (exigence CA1).
Pour des raisons d’organisation, il est indispensable de s’inscrire auprès de la Station viticole cantonale d’Auvernier par fax au 032 889 37 14 ou par email à sebastien.cartillier@ne.ch . 
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